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Voici six ans déjà que Pierre Crocq nous a quittés. Son décès si soudain a beaucoup ému.
Pierre Crocq a consacré toute sa vie professionnelle à l’Université, aux travaux académiques 
et à la diffusion de la culture juridique française, spécialement au Japon et en Afrique. 
Par ses enseignements et ses remarquables publications, il a marqué des générations 
d’étudiants et beaucoup apporté à ses collègues ainsi qu’aux milieux professionnels qu’il 
a côtoyés.
Pour honorer sa mémoire et marquer leur attachement à sa personne et son œuvre, ses 
collègues et amis se sont réunis pour réaliser un ouvrage de Mélanges. Les souscriptions à 
cet ouvrage sont maintenant ouvertes auprès des éditions LGDJ.

Mélanges réalisés à l’initiative de Jean-Jacques Ansault, Thierry Bonneau, Claude Brenner, 
Laurent Leveneur.

Mélanges en l’honneur 
de Pierre Crocq

Liber amicorum



I. DROIT DES SÛRETÉS

Christophe Albiges
L’excès en matière de sûretés 

Jean-Jacques Ansault
L'ambivalence du pacte commissoire 

Augustin Aynès
Pour une juste efficacité du nantissement 
de compte 

Bernard Beignier et Pierre Noual
L’œuvre d’art comme sûreté réelle 

Christophe Blanchard
Le cautionnement souscrit par deux époux 
communs en biens et l’application de l’article 
1415 du Code civil 

Laetitia Bougerol
Sûretés réelles, préférence et exclusivité : 
essai d’une classification 

Séverine Cabrillac
Le jeu de la prescription et de la caution 
 
Philippe Delebecque
Réformer l’hypothèque maritime ?
Sophie Gjidara Decaix
La protection de la caution personne physique 
 
Antoine Gouëzel
L’obligation pour le créancier professionnel 
de se renseigner sur la situation patrimoniale 
de la caution personne physique 

Hervé Lécuyer
Retour sur la clause de propriété 

Marie-Hélène Monsèrié-Bon 
et Françoise Pérochon
L’insécurité du créancier pris dans les classes 
de parties affectées

Yves Picod
Retour sur la consécration légale du devoir 
de mise en garde de la caution : un progrès 
assorti de quelques regrets…

Thierry Revet
La fiducie rechargeable, affectation additionnelle 
de la chose d'autrui

Claire Séjean-Chazal
À la croisée des registres

Philippe Simler
Une curieuse prescription d’une dette non 
exigible : l’article 2319 du Code civil

Hannes Westendorf
La cause en droit luxembourgeois des sûretés

II. DROIT COMPARÉ

Japon

Keita Baba
Le contrat de fourniture de contenus et de 
services numériques en droit privé japonais : 
une analyse comparative avec le droit français

Naoya Katayama
L’obligation pour le constituant de maintenir 
la valeur de l’assiette de la sûreté réelle – Étude 
comparative franco-japonais

Laurent Leveneur
Impressions d’un civiliste au pays du soleil levant
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Masamichi Nozawa
Transfert des risques de la chose dans le contrat 
de vente au Japon – De la garantie des vices 
cachés à la responsabilité du défaut de 
conformité

Nao Ogino
La responsabilité du constructeur d’un bâtiment 
défectueux envers les acquéreurs successifs : 
un point de vue du droit japonais

Atsushi Omura
Vers une comparaison plus riche : une 
contribution du droit japonais contemporain

Tetsushi Saïto
Les droits au logement du conjoint survivant 
en droit japonais : leur régime à mi-chemin

Yuki Saïto
Les sûretés sur créances en droit japonais – 
Vers une convergence fonctionnelle entre cession 
à titre de garantie et nantissement ?

Toshie Shimomura
L’évolution des privilèges en droit civil japonais

Katsumi Yoshida
L’objet du droit de la personnalité

Keiko Yoshii
Les droits réels de jouissance en droit japonais

Ohada

Louis d’Avout
Un droit international privé commun aux États 
de l’Ohada

Olivier Fille-Lambie et Alexandre Salem
Influence de Pierre Crocq dans la diffusion 
du modèle français : le droit Ohada des sûretés 
face à la concurrence du « droit moderne »

Alain Ghozi
La réclamation au sens de l’article 25 de l’Acte 
uniforme relatif aux contrats de transport 
de marchandise par route (AUCTMR)

Yvette Rachel Kalieu Elongo
La protection inachevée de la caution illettrée 
en droit Ohada

Louis-Jérôme Laisney
La genèse de l’agent des sûretés en droit Ohada

Philippe Roussel Galle
Les procédures de traitement des difficultés 
des entreprises dans l’Ohada : à la recherche 
d’une plus grande célérité

III. DROIT DES BIENS

Charles Gijsbers
Pour la solennisation de la vente d’immeuble

Rémy Libchaber
Les incertitudes de la propriété temporaire

Sébastien Milleville
Les biens qui n’en sont pas

Hugues Périnet-Marquet
Figures libres et imposées du règlement 
de copropriété

IV. DROIT DE LA FAMILLE

Nathalie Baillon-Wirtz
« Les bons sentiments ne font pas les bons 
textes » : les manifestations de la « compassion 
législative » en droit patrimonial de la famille

Clothilde Brunetti-Pons
Famille et Droit, la nouvelle donne

Sabine Mazeaud-Leveneur
Liens familiaux et droits de préemption : 
d’étonnantes variations…

Bernard Teyssié
La vie familiale à la lumière de la jurisprudence 
de la Cour européenne des droits de l’homme



V. DROIT DES AFFAIRES

Thierry Bonneau
Négociabilité, libre négociabilité et autorités 
européennes

Daniel Cohen
Le prétendu devoir de l’actionnaire de 
financement de la société

Pierre-Yves Gautier
Du devoir de cohérence du juge quant 
à la détermination du prix de vente

Thomas Genicon
La « violence économique » : retour sur une 
controverse autour de l’article 1143 du Code civil

Thomas Piazzon
Le non-professionnel en droit de la 
consommation

Louis Vogel
Ne repénalisons pas le droit de la concurrence !

VI. JUSTICE

Claude Brenner
Un jugement doit-il porter condamnation formelle 
pour valoir titre exécutoire ?

Marie-Anne Frison-Roche
Si l’heureux stratagème probatoire du Roi 
Salomon n’avait pas fonctionné

Dominique Heintz
La formation des avocats – Brève contribution 
à la réflexion

Christophe Lefort
Le droit d’accéder à la justice civile

Pascale Martin-Bidou
Le contrôle juridictionnel de la mise en œuvre 
des techniques de recueil de renseignement dix 
ans après la loi du 24 juillet 2015, un recours 
effectif ?

VII. VARIÉTÉS

Marie-Christine Autrand et Marie Malaurie
Hommage au professeur Pierre Crocq

Stéphan Catoire
À la mémoire du Professeur Pierre Crocq

Philippe Dupichot
Pierre Crocq ou le pouvoir de la doctrine

Jacques Mestre
La force de la présence
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